




















TéléAccords (https ://www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr/PortailTeleprocedu res/) et un 
exemplaire sera déposé au secrétariat du Greffe du Conseil de Prud'hommes.
Ch?que organisation syndicale recevra un exemplaire du présent accord.

Le présent accord est applicable à compter de : 01/05/2021

Fait à Oignies le 13/04/2021

Signataires :

David TOURQUETIL, Directeur Exécutif

Monica ELIEZER, pour la Fédération des Employés et Cadres du Commerce FO

lu et approuvé 

- Christophe LANDAIS, pour la fédération des Services CFDT

Pascal PELLETANE, pour la fédération des personnels CGT du Commerce de la
Distribution et des Services . l,/4_ .e)-- 'ft
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Ludovic VELARD, pour la Fédération Commerce, Services et Force de Vente CFTC
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